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   Service de Téléassistance

POUR QUI ? LES PRESTATIONS

COMMENT ÇA MARCHE ? 
LE BIP TRANQUILLE SE COMPOSE
DE DEUX ÉLÉMENTS :

Ë  un émetteur léger, étanche (pendentif ou 
montre) à conserver sur soi,

Ë un transmetteur fixe posé près du téléphone

SIMPLE, RAPIDE ET RASSURANT

Ë  Inutile de décrocher le téléphone : une simple 
pression sur l’émetteur suffit. En quelques 
secondes, vous entrez en contact avec 
un opérateur de la centrale d’écoute : 
l’Alsacienne de Protection, qui identifie la 
provenance de l’appel et noue le dialogue.

Ë  Selon les cas, l’opérateur conseille, réconforte 
ou fait intervenir le réseau de voisinage. Si 
nécessaire, il fait appel à un médecin ou à 
un service d’urgence.

LA PRÉSENCE RASSURANTE DU RÉSEAU 
DE VOISINAGE…

Ë  Parents, amis, voisins : il n’en faut pas davantage 
pour vous constituer un réseau de voisinage 
qui, le jour venu, saura se mobiliser pour 
vous rassurer ou intervenir à la demande de  
l’opérateur. Une société de professionnels 
peut remplacer le réseau de voisinage.

Ë Le Bip Tranquille constitue autour de vous un  
  véritable « filet de sécurité ».

LES GARANTIES D’UN  
SERVICE DE QUALITÉ



NOUS CONTACTER ?
BIP TRANQUILLE TÉLÉASSISTANCE 

Tél. 03 88 37 22 35  

COMBIEN ÇA COÛTE ?
L’abonnement mensuel est calculé sur la base de votre avis d’imposition. 
  

Ë     Le Conseil Général du Bas-Rhin participe aux frais d’abonnement et d’installation au titre de 
l’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie).

Ë     La Ville de Strasbourg participe sous certaines conditions.

Ë     Certaines communes ont signé une convention avec le Bip Tranquille permettant d’obtenir une 
participation sur le montant de l’abonnement.

Ë     Certaines caisses de retraite apportent également un soutien financier à leurs ressortissants.

Ë     La Téléassistance Abrapa entre dans le champ des services à la personne.   
À ce titre, l’Abrapa a obtenu l’agrément simple. 

Ë
dépenses liées à la Téléassistance. 

Ë     Si vous le souhaitez, vous avez la possibilité de régler votre abonnement 
avec un Chèque Emploi Service Universel (CESU).


